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Un exemple d’analyse multicritères
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CRITERES 
ENERGETIQUES

Permet de financer des travaux énergétiques, sans
nécessité de gain énergétique minimal.

QUEL MONTANTS 
D’AIDES ?

ANAH = 35% à 50% du montant des travaux selon ressources
Plafond fixé à 30.000€ de prime sur 5 ans.
+ PRIME SORTIE PASSOIRE THERMIQUE : 1.500€ si passage

d’une étiquette F ou G à l’étiquette E.
+ PRIME BONUS BBC de 1.500€ si atteinte étiquette A ou B

ACCOMPAGNEMENT 
TECHNIQUE ET 

ADMINISTRATIF

Accompagnement par un opérateur-conseil obligatoire

CUMULABLE AVEC…

 ECO-PTZ
 AIDES DES CAISSES DE RETRAITE
 CERTIFICATS D’ECONOMIE D’ENERGIE (CEE par geste,

coupe de pouce chauffage, CEE rénovation globale…)
 Tva à taux réduit à 5,5%

Des travaux permettant une amélioration énergétique
globale d’au moins 35% en une seule fois et atteindre
l’étiquette E au minimum

Aide forfaitaire par poste de travaux réalisés.
Plafond fixé à 20.000€ de prime sur 5 ans.

CONDITIONS DE 
RESSOURCES

Revenus modestes et très modestes uniquement
Ouverte à tous les ménages mais montant calculé en
fonction du revenu

Pas d’accompagnement obligatoire. Le propriétaire
gère lui-même son dossier via la plateforme en ligne
maprimerenov.gouv.fr

 CERTIFICATS D’ECONOMIE D’ENERGIE
 AIDES DES CAISSES DE RETRAITE

ARTISANS Label RGE obligatoire Label RGE obligatoire

CONDITIONS 
D’OCCUPATION

Logement de plus de 15 ans qui sera occupé encore au moins
3 ans
Etre propriétaire occupant

Logement de plus de 15 ans ou plus de 2 ans lorsqu’il
s’agit d’un remplacement d’une chaudière fioul
Etre propriétaire occupant ou bailleur
Ne sont pas éligibles : les nus-propriétaires, les
personnes morales (ex : SCI)

MaPrimeRénov’ Sérénité MaPrimeRénov’


